
 
Le programme PING’TCHOUN 2011 

 
 

• ETAPE 1 : Chaque comité , selon son propre calendrier, regroupe 
par district  (3 dans les AM et 2 dans le Var) dans les AM : Samedi 
20/11 pour les -7 ans et 27/11 pour les 8-11 ans (contact JR Blaive) 
En cours de détermination dans le var….(contact G Martin) 

 
o CPS avec les meilleurs 8-11 ans d’une part  
o CPS avec les meilleurs -7 ans  d’autre part (ce 

dernier étant l’étape n°1  du programme 
PING’TCHOUN 2011) 

 
• ETAPE 2 : le Premier Pas Pongiste évolue avec le PPP 

Ping’tchoun  en plus: 
o Comme d’habitude, chaque club volontaire organise 

ses éliminatoires locales (la formule classique 
intègre les – 11 ans scolarisés en primaire du CE1 
au CM2 garçons et filles) 

o Incorporation du PPP Ping’tchoun , réservé au 
enfants de grande section maternelle au CP  ; il 
n’est pas basé sur une compétition mais un contenu 
à base de jeux et tests d’habileté ; cette action 
précise intègre le PPP 2011 et  représente l’étape 
n°2  du programme PING’TCHOUN 2011. 

 
• ETAPE 3 : Une séance de « gala PING’TCHOUN 2011 » 

Les participants du PPP Ping’tchoun recensés sur les 2 comités 
seront invités à venir s’amuser lors d’une journée de gala au creps de 
Boulouris le samedi 05 février 2011 de 10h à 12h. C’est l’étape n°3  du 
programme PING’TCHOUN 2011 

 
• ETAPE  4 : Participation gratuite à un mini-stage d’une journée  

(ou demi-journée) de regroupement régional pendant les vacances 
d’avril ou sur un samedi (au Creps de Boulouris) ; ce mini-stage 
sera l’étape finale n°4  du programme PING’TCHOUN 2011 ; il 
sera proposée aux : 

o Vainqueurs et finalistes, garçons et filles, du PPP 
traditionnel (CE1 à CM2) de 14h-17h par ex) 

o meilleurs profils repérés lors des tests et jeux d’habileté 
de la séance de gala du 05/02/11 (matinée de 9h-12h 
par ex) 

nb :une évaluation sera faite en fin de saison sur ces 4 étapes afin 
d’améliorer l’offre d’animation pour ce public. 
 
NB : les entraîneurs en formation  ED-JE, ER seront sollicités pour 
animer ces actions ; ces temps seront comptés pour valider les 
modules effectués en présentiel lors des formations fédérales. 
(contacter le CTF) 


